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Aujourd’hui Vendredi Dix Juillet  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est 
réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, 
Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, 
M. HERITIE Michel, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, 
Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-
Marie, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
M. DELLU Arnaud, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FORZY-
RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, 
M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, Mme LAPLACE Frédérique, M. LE 
ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM 
MOULIOM Pierre De Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PIAZZA Arielle, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, 
M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, 
Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. REIFFERS Josy à Mme TOUTON Elisabeth jusqu’à 11 h 20 
M. RAYNAL Franck à M. MARTIN Eric  à partir de 10 h 50 
M. MAMERE Noel à M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à partir de 12 h 30 
M. PUJOL Patrick à M. CAZABONNE Alain 
Mme VERSEPUY Agnès à M. LABARDIN Michel à partir de 12h30 
M. DUCHENE Michel à Mme WALRYCK Anne 
Mme KISS Andréa à Mme FERREIRA Véronique 
M. AOUIZERATE Erick à M. BOBET Patrick à partir de 13h 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kevin à partir de 10h40 
Mme AJON Emmanuelle à Mme DELAUNAY Michèle à partir de 13h10 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme CHABBAT Chantal de 9h45 à 10h45  
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à Mme TERRAZA Brigitte 
M. BOUTEYRE Jacques à M. MANGON Jacques 
Mme BOUTHEAU Marie-Christine à M. CHAUSSET Gérard 
Mme CALMELS Virginie à M. BRUGERE Nicolas à partir de 12h20 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CAZABONNE Didier jusqu'à 10h 
Mme COLLET Brigitte à Mme DELATTRE Nathalie à partir de 13h15 
M. DAVID Jean-Louis à Mme CUNY Emmanuelle 
Mme DELATTRE Nathalie à M. DAVID Yohan jusqu'à 10h10 

M. DELAUX Stéphan à Mme FRONZES Magali à partir de 12h50 
Mme DESSERTINE Laurence à M. ALCALA Dominique 
M. FELTESSE Vincent à M. TURON Jean-Pierre 
M. FLORIAN Nicolas à M. DUPRAT Christophe 
M. HICKEL Daniel à Mme ROUX-LABAT Karine 
Mme JARDINE Martine à M. DELLU Arnaud 
Mme LACUEY Conchita à M. PUYOBRAU Jean-Jacques à partir de 13h10 

M. LAMAISON Serge à M. VERNEJOUL Michel 
Mme LAPLACE Frédérique à M. FETOUH Marik à partir de 11h 
Mme LEMAIRE Anne-Marie à Mme PIAZZA Arielle à partir de 12h50 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme BERNARD Maribel 
Mme LOUNICI Zeineb à Mme IRIART Dominique 
Mme PEYRE Christine à M. MILLET Thierry 
M. POIGNONEC Michel à M. JUNCA Bernard 
Mme  POUSTYNNIKOFF Dominique à M. GARRIGUES Guillaume 
Mme RECALDE Marie à M. ANZIANI Alain à partir de 11h 
M. ROBERT Fabien à M. RAUTUREAU Benoît à partir de 12h50 
Mme THIEBAULT Gladys à Mme MACERON-CAZENAVE Emilie 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme VILLANOVE Marie-Hélène  à partir de 12 h 20 

 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Direction des affaires juridiques  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 juillet 2015 

 

N° 2015/0427 
 
 

 

 
 
Monsieur DAVID présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Conformément à l'article L.5211-39-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
un document cadre, intitulé « schéma de mutualisation », élaboré de concert entre les 
représentants des communes membres et ceux de la Métropole, a été soumis au vote de 
chacun des organes délibérant de ces collectivités, ainsi qu'au présent Conseil.  
 
Ce document énonce, notamment, les conditions générales de gouvernance et d'exercice 
des missions des services que les communes choisissent de regrouper avec la Métropole.  
 
La formule de référence qui a été privilégiée est le « service commun », géré par la 
Métropole.  
Dans le même temps, pour maintenir une organisation assurant une proximité concrète des 
services au profit des habitants, des pôles territoriaux, répartis sur le territoire de 
l'agglomération, seront chargés d'assurer une gestion déconcentrée des services 
métropolitains. 
  
Dans ce cadre général, un cas particulier fonde un traitement spécifique : le futur service 
commun des archives.  
Son particularisme tient à la nature des archives, que le code du patrimoine répartit en trois 
âges : courant, intermédiaire et définitif, correspondant aux usages successifs des 
documents.  
 
La conservation des archives, y compris nativement numériques, est ainsi assurée tout à la 
fois pour la gestion administrative, la justification des droits des collectivités et de leurs 
administrés, pour la garantie du principe de transparence administrative et pour la 
documentation de la recherche historique. 
 
La direction des archives de la ville de Bordeaux, dont les origines remontent à la fondation 
même de la commune à la fin du XIIe siècle, est un service constitué dans sa forme actuelle 
depuis les années 1840 assurant avec un très haut niveau d’expertise la gestion de toutes 
les phases de la chaîne archivistique. La richesse des fonds d’archives et collections 
conservés, l’importance des fonds d’archives privés qui lui sont confiés, la politique de 
valorisation initiée dès les années 1860 renforcée par son positionnement au sein de la 

 
Schéma de mutualisation des services - Création d'u n service commun 

d'archives rattaché à la ville de Bordeaux 
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direction générale des affaires culturelles de la ville, ont donné aux Archives municipales de 
Bordeaux un rayonnement reconnu depuis le XIXe siècle auprès des sociétés savantes, de 
l’Université et d’un large public de chercheurs, d’érudits, de particuliers, de généalogistes et 
d'historiens.  
 
En conséquence, il vous est proposé de confier la gestion du service commun des archives 
de Bordeaux Métropole et des communes membres à la ville de Bordeaux.  
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante  : 
 
Le Conseil de Bordeaux Métropole , 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5211-4-2 ; 
 
VU le code du patrimoine et notamment le livre II consacré aux archives ; 
 
VU l’avis du Comité technique ; 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT qu'au titre tant de la compétence technique acquise par le service des 
archives de la ville de Bordeaux historiquement développé depuis le XIIe siècle pour veiller 
au respect de toutes les phases de la chaîne archivistique, que de son expertise pour en 
assurer le rayonnement culturel, il y a lieu de confier la gestion du service commun des 
archives de la Métropole et de ses communes membres qui le souhaitent à la ville de 
Bordeaux.  
 
 

DECIDE 
 
 
Article unique :  Dans le cadre du schéma de mutualisation des services et au titre de la 
dérogation ouverte par l'article L.5211-4-2 alinéa 5 du CGCT,  le Conseil métropolitain 
confie la gestion du service commun des archives de la Métropole et ses communes 
membres qui le souhaitent, à la ville de Bordeaux. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 10 juillet 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID REÇU EN PRÉFECTURE LE  

22 JUILLET 2015 
 

PUBLIÉ LE : 22 JUILLET 2015 
 


